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2026 are set out at the end of this document under the
heading “Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 18 février 2026. Toutes
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FINANCIAL ADMINISTRATION ACT LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

Saskatchewan Indian Federated College Remission
Order, 2003

Décret de remise visant le Saskatchewan Indian
Federated College (2003)

P.C. 2003-910  June 12, 2003 C.P. 2003-909  Le 12 juin 2003

Her Excellency the Governor General in Council, con-
sidering that it is in the public interest to do so, on
the recommendation of the Minister of National Rev-
enue, pursuant to subsection 23(2)a of the Financial
Administration Act, hereby makes the annexed
Saskatchewan Indian Federated College Remission
Order, 2003.

Sur recommandation de la ministre du Revenu natio-
nal et en vertu du paragraphe 23(2)a de la Loi sur la
gestion des finances publiques, Son Excellence la
Gouverneure générale en conseil, estimant que l’inté-
rêt public le justifie, prend le Décret de remise visant
le Saskatchewan Indian Federated College (2003), ci-
après.

a S.C. 1991, c. 24, s. 7(2)
a L.C. 1991, ch. 24, par. 7(2)
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Saskatchewan Indian Federated College Re-
mission Order, 2003

Décret de remise visant le Saskatchewan In-
dian Federated College (2003)

Interpretation Définitions
1 The following definitions apply in this Order.

band has the same meaning as in subsection 2(1) of the
Indian Act. (bande)

Indian has the same meaning as in subsection 2(1) of the
Indian Act. (Indien)

Indian Settlement means the settlement named, and
constituting the lands described, in the schedule. (éta-
blissement indien)

reserve has the same meaning as in subsection 2(1) of
the Indian Act. (réserve)

1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent dé-
cret.

bande S’entend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur
les Indiens. (band)

établissement indien Tout établissement figurant à
l’annexe et dont les terres y sont décrites. (Indian Settle-
ment)

Indien S’entend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur
les Indiens. (Indian)

réserve S’entend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi
sur les Indiens. (reserve)

Application Champ d’application
2 This Order applies in respect of the Indian Settlement
until lands constituting that Indian Settlement are set
apart as a reserve by an order of the Governor in Council.

2 Le présent décret s’applique à l’établissement indien
jusqu’à ce que des terres le constituant soient désignées
comme réserve par décret du gouverneur en conseil.

PART 1 PARTIE 1

Income Tax Impôt sur le revenu

Interpretation Définitions
3 In this Part,

(a) tax means a tax imposed under Part I, I.1 or I.2 of
the Income Tax Act; and

(b) all other words and expressions not otherwise de-
fined in section 1 have the same meaning as in the In-
come Tax Act.

3 Dans la présente partie :

a) impôt s’entend de l’impôt prévu aux parties I, I.1 et
I.2 de la Loi de l’impôt sur le revenu;

b) les autres termes non définis autrement à l’article 1
s’entendent au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Remission of Income Tax Remise de l’impôt sur le revenu
4 Remission is hereby granted to an Indian, or a band,
with income situated on the Indian Settlement, in respect
of each taxation year or fiscal period beginning during or
after the calendar year 2000, of the amount, if any, by
which

4 Il est accordé remise à l’Indien ou à la bande — dont le
revenu est situé sur l’établissement indien —, pour
chaque année d’imposition ou exercice commençant au
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(a) the taxes, interest and penalties paid or payable by
the Indian or band, as the case may be, for the taxa-
tion year or fiscal period

exceed

(b) the taxes, interest and penalties that would have
been payable by that Indian or band for the taxation
year or fiscal period if the Indian Settlement had been
a reserve throughout that taxation year or fiscal peri-
od.

cours de l’année civile 2000 ou après celle-ci, de l’excé-
dent éventuel du montant visé à l’alinéa a) sur celui visé à
l’alinéa b) :

a) les impôts, intérêts et pénalités payés ou à payer
par l’Indien ou par la bande pour l’année d’imposition
ou l’exercice;

b) les impôts, intérêts et pénalités que l’Indien ou la
bande aurait eu à payer pour l’année d’imposition ou
l’exercice si l’établissement indien avait été une ré-
serve pendant toute l’année d’imposition ou tout
l’exercice.

PART 2 PARTIE 2

Goods and Services Tax Taxe sur les produits et services

Interpretation Définitions
5 In this Part,

(a) tax means the goods and services tax imposed un-
der subsection 165(1) of the Excise Tax Act; and

(b) all other words and expressions not otherwise de-
fined in section 1 have the same meaning as in Part IX
of the Excise Tax Act.

5 Dans la présente partie :

a) taxe s’entend de la taxe sur les produits et services
prévue au paragraphe 165(1) de la Loi sur la taxe d’ac-
cise;

b) les autres termes non définis autrement à l’article 1
s’entendent au sens de la partie IX de la Loi sur la taxe
d’accise.

Remission of the Goods and Services
Tax

Remise de la taxe sur les produits et
services

6 Subject to sections 7 and 8, remission is hereby grant-
ed to an Indian or a band that is the recipient of a taxable
supply made on or delivered to the Indian Settlement on
or after the day on which this Order comes into force in
the case of an Indian, and January 1, 2000 in the case of a
band, of the amount, if any, by which

(a) the tax paid or payable by the recipient

exceeds

(b) the tax that would have been payable by the recipi-
ent if the Indian Settlement had been a reserve at the
time the supply was made or delivered.

6 Sous réserve des articles 7 et 8, il est accordé remise à
l’Indien ou à la bande qui est l’acquéreur d’une fourni-
ture taxable fabriquée ou livrée dans l’établissement in-
dien, au plus tôt à la date d’entrée en vigueur du présent
décret dans le cas d’un Indien et le 1er janvier 2000 dans
le cas d’une bande, de l’excédent éventuel du montant vi-
sé à l’alinéa a) sur celui visé à l’alinéa b) :

a) la taxe payée ou à payer par l’acquéreur;

b) la taxe que l’acquéreur aurait eu à payer si l’établis-
sement indien avait été une réserve au moment où la
fourniture a été fabriquée ou livrée.

Conditions Conditions
7 Remission granted to an Indian under section 6 is on
condition that

7 La remise prévue à l’article 6 est accordée à l’Indien si
les conditions suivantes sont réunies :
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(a) the tax paid or payable has not otherwise been re-
bated, credited, refunded or remitted under Part IX of
the Excise Tax Act or under the Financial Administra-
tion Act; and

(b) in respect of tax paid, a written claim for the re-
mission is made to the Minister of National Revenue
within two years after the day on which the tax was
paid.

a) la taxe payée ou à payer n’a pas par ailleurs fait
l’objet d’un remboursement, d’un crédit ou d’une re-
mise en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’ac-
cise ou en vertu de la Loi sur la gestion des finances
publiques;

b) une demande de remise de la taxe payée est pré-
sentée par écrit au ministre du Revenu national dans
les deux ans suivant la date du paiement de la taxe.

8 Remission granted to a band under section 6 is on con-
dition that

(a) the tax paid or payable has not otherwise been re-
bated, credited, refunded or remitted under Part IX of
the Excise Tax Act or under the Financial Administra-
tion Act;

(b) in respect of tax paid on or after January 1, 2000
but before the day on which this Order comes into
force, a written claim for the remission is made to the
Minister of National Revenue within two years after
the day on which this Order comes into force; and

(c) in respect of tax paid on or after the day on which
this Order comes into force, a written claim for the re-
mission is made to the Minister of National Revenue
within two years after the day on which the tax was
paid.

8 La remise prévue à l’article 6 est accordée à la bande si
les conditions suivantes sont réunies :

a) la taxe payée ou à payer n’a pas par ailleurs fait
l’objet d’un remboursement, d’un crédit ou d’une re-
mise en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’ac-
cise ou en vertu de la Loi sur la gestion des finances
publiques;

b) pour la taxe payée au plus tôt le 1er janvier 2000,
mais avant la date d’entrée en vigueur du présent dé-
cret, une demande de remise est présentée par écrit au
ministre du Revenu national dans les deux ans suivant
cette dernière date;

c) pour la taxe payée au plus tôt à la date d’entrée en
vigueur du présent décret, une demande de remise est
présentée par écrit au ministre du Revenu national
dans les deux ans suivant la date du paiement de la
taxe.
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SCHEDULE

(Section 1)

ANNEXE

(article 1)

Settlement Legal Description of Settlement Lands

Saskatchewan Indian
Federated College
Campus

In the City of Regina, in the North East
and South East Quarters of Section 8, in
Township 17, Range 19 West of the
Second Meridian, Saskatchewan, all that
portion shown as Block B on a Plan of
record in the Saskatchewan Land
Surveys Directory as No. 99RA08587, as
amended by Master of Titles Order No.
01RA01057, containing 13.153 hectares
(32.503 acres) more or less.

Établissement
Description officielle des terres de
l’établissement

Campus du
Saskatchewan Indian
Federated College

Dans la ville de Regina, dans les quarts
nord-est et sud-est de la section 8, canton
17, rang 19, à l’ouest du deuxième
méridien, dans la province de la
Saskatchewan, toute la portion
constituant le bloc B sur le plan
d’arpentage déposé au répertoire des
levés officiels de la Saskatchewan sous le
no 99RA08587, modifié par l’arrêté no

01RA01057 du conservateur des titres, et
ayant une superficie d’environ 13,153
hectares (32,503 acres).
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